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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales et les décisions incidentes de première
instance (art. 308 al. 1 let. a CPC). Dans les affaires patrimoniales, l'appel est recevable si la
valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2
CPC). Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, les contestations portant sur
l'usage d'une chose louée sont de nature pécuniaire (SJ 1997 p. 493 consid. 1). La
détermination de la valeur litigieuse suit les mêmes règles que pour la procédure devant le
Tribunal fédéral (RETORNAZ in : Procédure civile suisse, Les grands thèmes pour les
praticiens, Neuchâtel, 2010, p. 363; SPÜHLER, BSK ZPO, 2ème éd., 2013, n. 9 ad art. 308
CPC). Dans une contestation portant sur la validité d'une résiliation de bail, la valeur
litigieuse est égale au loyer de la période minimum pendant laquelle le contrat subsiste
nécessairement si la résiliation n'est pas valable, période qui s'étend
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C/19582/2014 jusqu'à la date pour laquelle un nouveau congé peut être donné ou l'a
effectivement été. Lorsque le bail bénéficie de la protection contre les congés des articles
271 ss CO, il convient, sauf exceptions, de prendre en considération la période de protection
de trois ans dès la fin de la procédure judiciaire qui est prévue par l'art. 271a al. 1 let. e CO
(cf. notamment ATF 137 III 389 consid. 1.1). En l'espèce, il résulte des pièces produites en
première instance que le loyer hors charge s'élève à 4'800 fr. par an, de sorte que la valeur
litigieuse est supérieure à 10'000 fr. L'appel est recevable sous cet angle.

E. 1.2
Le jugement attaqué a été communiqué par plis du 7 septembre 2015 adressés aux parties.
Déposé le 8 octobre 2015, l'appel a dès lors été interjeté dans le délai et suivant la forme
prescrite par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC). Il est ainsi recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC; HOHL, Procédure
civile, tome II, 2010, n. 2314 et 2416). En particulier, l'instance supérieure est habilitée à
revoir les faits sans restriction, ce qui découle de la nature ordinaire de la voie de l'appel en
vertu de laquelle le litige se continue pour ainsi dire devant l'autorité d'appel. Cette dernière
n'est nullement liée par l'appréciation des faits à laquelle s'est livré le juge de première
instance, sous réserve de ce que lui impose la maxime des débats lorsqu'elle s'applique
(JEANDIN, Code de procédure civile commenté, n. 6 ad art. 310 CPC).

E. 1.4
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas



être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait
fait preuve de la diligence requise (let.b). Les deux conditions sont cumulatives (JEANDIN,
op. cit., n. 6 ad art. 317 CPC).

En l'espèce, l'appelant a produit trois pièces devant la Cour, dont des copies de récépissés
postaux portant sur le versement des loyers de janvier 2015 à septembre 2015 (pièce 42,
locataire). En tant que telles, ces preuves de paiement du loyer auraient pu être produites en
première instance, l'appelant n'exposant pas les motifs pour lesquels il aurait été empêché
de le faire, jusqu'à l'audience du

E. 2
septembre 2015 devant le Tribunal. Le seul fait d'affirmer, au cours de cette dernière
audience, que l'appelant aurait payé tous les loyers et aurait été l'unique interlocuteur de
B______ ne suffit pas pour considérer qu'un moyen de preuve aurait été proposé, ni, a
fortiori, fourni sur ce point précis, avant que la cause ait été gardée à juger en première
instance. Dès lors, cette pièce (pièce 42, locataire) a été offerte tardivement et doit être
écartée de la procédure ainsi que les allégués de fait s'y rapportant. En revanche,
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C/19582/2014 les autres pièces (pièces 40 et 41) sont recevables puisqu'elles consistent en
une procuration et en une copie du jugement attaqué.

E. 2.1
Dans un grief qu'il convient d'examiner en premier lieu, l'appelant se plaint d'une
constatation inexacte des faits. Il considère que le Tribunal aurait dû retenir qu'avant même
la conclusion du bail en 2006, les membres de la direction de l'association C______
auraient tous quitté leurs fonctions et que l'association se serait trouvée privée de locaux
pendant trois ans, soit de 2003 à 2006. Il affirme que l'association en question serait
dépourvue de membres depuis cette époque et dès lors dissoute « depuis plus de douze ans »
(cf. Appel, page 7, 7ème paragr.).

E. 2.2
Il ressort des écritures rédigées en première instance par l'appelant que, selon la présentation
qu'il en faisait lui-même, l'association était encore active en septembre 2014. Il est en effet
exposé, dans la requête adressée par l'intéressé à la Commission de conciliation, que ladite
association exerçait des activités à but idéal, permettant l'accès à la musique à « des tarifs
accessibles à tous ». Dans son écriture du 1er avril 2015 au Tribunal des baux et loyers,
l'appelant a persisté à indiquer que l'association en question offrait des cours d'initiation
musicale aux enfants, depuis plus de 40 ans, d'abord dans des locaux situés à ______ à
______ (GE), puis, depuis 2006, dans ceux objets de la résiliation litigieuse. Concernant le
type d'activités exercées dans les locaux, il a soutenu que l'association poursuivait un but
idéal et associatif, mentionnant notamment : « si B______ a besoin de ces locaux pour une
association à but non lucratif, ils sont utilisés justement par une telle association de sorte
qu'elle peut s'épargner d'en chercher une nouvelle (…) » (cf., demande du 1er avril 2015, p.
7, en bas). Le fait que l'association en question ne disposerait plus ni de membres, ni d'une
direction, ceci depuis plusieurs années, n'est indiqué nulle part dans ces premières écritures.
Ce n'est qu'après que l'intimée a contesté la légitimation active de l'appelant, dans sa
réponse du 20 mai 2015, que l'intéressé a fait valoir, pour la première fois à l'audience du 2
septembre 2015, que l'association était de facto dissoute, ceci avant même la conclusion du



bail en 2006, en application de l'art. 77 CC. L'appelant a dès lors tenu des propos
contradictoires au sujet des activités déployées par l'association titulaire du bail, de sorte
que ses affirmations selon lesquelles celle-ci ne disposerait plus ni de direction ni de
membres depuis de nombreuses années ne sauraient être admises sans moyens de preuve
adéquats et pertinents, présentés en temps utile. Il s'ajoute à cela que la chronologie des
écritures déposées en première instance conduit à privilégier la première version, dans la
mesure où l'intéressé l'a livrée sans que l'objection relative à sa légitimation active ait
encore été soulevée. En première instance, l'appelante n'a par ailleurs proposé aucune
mesure d'instruction, visant à faire reconnaître la
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C/19582/2014 réalisation des conditions d'une supposée dissolution de l'association dès
2006. Ces mesures auraient par exemple pu consister à faire entendre comme témoin
d'anciens membres de l'association, ou d'anciens membres de son comité, dans le but de leur
faire confirmer que l'association n'exerçait plus d'activité depuis quelques années et ne
disposait plus de direction. Dans ce contexte, les premiers juges se sont basés à juste titre
sur les premières écritures de l'appelant pour retenir qu'en 2006 et pendant les années qui
ont suivi, l'association déployait un certain nombre d'activités, tel que des cours d'initiation
musicale destinés aux enfants, et que son organisation interne était suffisante pour maintenir
l'association sur une certaine durée.

E. 2.3
Compte tenu des éléments de faits qui précèdent, les conditions pouvant conduire à
constater la dissolution de plein droit de l'association, en application de l'art. 77 CCS, ne
sont manifestement pas remplies. En effet, l'association a exercé, sous son nom, certaines
activités dans les locaux ici en cause, au moins jusqu'en 2015, ce qui implique que les
structures de direction de l'association existaient et se sont maintenues jusqu'à cette période.
Dès lors, il faut considérer que ladite association possède toujours la personnalité juridique
ainsi que la capacité d'ester en justice.

E. 3.1
L'appelant affirme ensuite qu'il aurait acquis la qualité de locataire à titre personnel, en lieu
et place de l'association. Il soutient s'être acquitté du montant du loyer depuis son compte
personnel et avoir été, durant dix ans, l'unique interlocuteur de l'intimée.

E. 3.2
Selon le contrat conclu en février 2006, l'association C______ est mentionnée comme la
bénéficiaire de la mise à disposition des locaux litigieux. Les parties ont convenu que
A______ serait le seul interlocuteur de l'intimée, afin de faciliter les contacts (cf. art. 10 du
contrat). C'est dès lors en conformité avec ce contrat que l'intimée s'est adressée par la suite
à l'appelant et que l'avis de résiliation litigieux a été notifié à l'adresse personnelle de ce
dernier. Rien ne démontre, dans le dossier de première instance, que l'appelant aurait versé
le loyer, depuis de nombreuses années, en son nom propre, depuis son compte personnel et
au moyen de bulletins de versement dépourvus de toute mention à l'association figurant sur
le bail. Il découle de ces éléments que l'association C______ a été la titulaire du bail jusqu'à
la résiliation, et que c'est en son nom que devait être déposée la contestation du congé. Dans
la mesure où seul l'appelant a saisi la juridiction des baux et loyers, c'est à juste titre que les
premiers juges ont constaté son défaut de légitimation active. L'appel est dès lors mal fondé,



et le jugement entrepris sera par conséquent confirmé.

- 8/9 -

C/19582/2014

E. 4
A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais dans les causes soumises à la
juridiction de baux et loyers (ATF 139 III 182 consid. 2.6). * * * * *
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C/19582/2014 PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers : A la forme : Déclare
recevable l'appel interjeté le 8 octobre 2015 par A______ contre le jugement
JTBL/986/2015 rendu le 3 septembre 2015 par le Tribunal des baux et loyers dans la cause
C/19582/2014-1-OSB. Au fond : Confirme le jugement. Dit que la procédure est gratuite.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Madame Nathalie
LANDRY-BARTHE, présidente; Madame Sylvie DROIN et Monsieur Laurent RIEBEN,
juges; Messieurs Alain MAUNOIR et Nicolas DAUDIN, juges assesseurs; Madame Maïté
VALENTE, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 15'000 fr.
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